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Le point 8 de l’annexe de la directive 1999/74/CE du Conseil du 19 juillet 1999 établissant 
les normes minimales relatives à la protection des poules pondeuses1 interdit toutes les 
mutilations sur les poules pondeuses. Toutefois, les États membres peuvent, en vue de 
prévenir le piquage de plumes et le cannibalisme, autoriser le débecquage pour autant que 
cette opération soit pratiquée par un personnel qualifié sur les poussins de moins de dix jours 
destinés à la ponte.

La stratégie «De la ferme à la table»2 prévoit une révision de la législation de l’UE en matière 
de bien-être des animaux. Ces travaux préparatoires sont en cours et portent en particulier sur 
la législation relative au bien-être des animaux dans les exploitations, y compris les poules 
pondeuses.

Dans ce contexte, la Commission examine dans quelle mesure les règles actuelles de l’UE en 
matière de débecquage pour les poules pondeuses pourraient être renforcées. La Commission 
conduit actuellement une réflexion sur certains aspects importants, qu’elle évalue de manière 
approfondie, et notamment sur les coûts liés et la durée que devrait avoir la transition. Il est 
important de rechercher le soutien de toutes les parties concernées pour que ces propositions 
soient couronnées de succès.

Depuis plus de 40 ans, la Commission agit en faveur du bien-être des animaux, en améliorant 
progressivement les conditions de vie des animaux. Le bien-être animal est, et demeurera, 
une priorité de la Commission.

1 JO L 203 du 3.8.1999, p. 53.
2 COM(2020) 381 final.


